CONVENTION D’ACTION 

ENTRE
L’entreprise partenaire :




et l’établissement scolaire :

…………....……………….




…………………………..

…………....……………….




…………………………..

…………………………….

 Représentée par :





Représenté par : 

…………………………….




…………………………..

…………………………….




Classe : ………….………..

Il est convenu et arrêté ce qui suit :
Article 1er : Objet de la convention

Dans le cadre de leur parcours scolaire, les étudiants de la section ……. NDRC (ou l’étudiant ………………. du BTS NDRC) du lycée sont amenés (est amené) à réaliser des activités en relation avec l’environnement économique extérieur.

Cette action sera réalisée :

( du …………… au …………………..  (horaires : ……………………….)
( le……………….. (horaires : ……………………….)
( le……………….. (horaires : ……………………….)
( le……………….. (horaires : ……………………….)
La présente convention a pour objet de permettre aux étudiants d’appréhender l’activité de prospection, de vente directe, d’animation de réseau, de vente à des distributeurs par le biais :

· D’un travail d’analyse des pratiques de la société …………….

· D’une activité de vente ponctuelle dans le cadre privé
·  ……………………………….
Article 2 : Activités de la convention

Les activités confiées au stagiaire correspondent au référentiel de l'examen et sont décrites dans l'annexe pédagogique jointe.

L’action se déroulera :
( Dans les locaux de l'entreprise 

( Dans l'une de ses succursales 

( A l’extérieur (précisez où) ……………………….
Article 3 : Couverture juridique – statuts des étudiants

L'étudiant certifie qu'il possède une assurance couvrant sa responsabilité civile et individuelle pendant la durée de son stage. L’étudiant demeure sous statut scolaire et reste sous la responsabilité du chef d’établissement.
Cette police d'assurance couvre sa responsabilité du fait des dommages corporels, matériels et immatériels qu'il peut causer aux tiers dans le cadre d'un stage. 

Article 4 : Résiliation de la convention

Il peut être mis un terme à cette convention, d’une manière concertée entre les deux parties ; le ou les responsable(s) se réservant le droit de mettre fin à l’action si les objectifs pédagogiques ne sont pas respectés.
Cette convention est établie en deux exemplaires avant le démarrage de l’action. Le premier sera conservé par l’entreprise, le second sera retourné à l’établissement après avoir été visé par l’entreprise.

Fait à ……………………….

Le …………………………..

	Le proviseur

Nom, signature, cachet de l’établissement


	Le représentant de l’entreprise

Nom, signature, cachet de l’entreprise



	Le professeur

Nom, signature
	


Annexe 1 : Liste des participants à l’action définie dans la convention ci-dessus

	Noms et Prénoms
	Signatures

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


Annexe 2 : Liste des actions réalisées/ observées dans le cadre de la convention ci-dessus

	Actions
	Cibles

	( Vente directe
	( Particuliers

	( Vente en réseau
	( Entreprises

	( Vente aux distributeurs
	
	( Distributeurs/revendeurs

	( Animation de réseau de vente directe
	
	( Comités d’entreprises

	( Animation de réseau de distributeurs
	
	( ………………….

	( ……………………….
	( Associations

	( ………….……………
	

	
	

	
	

	
	


